
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AG 29.03.09 DOCUMENT 11 – Projet création divisions 2 régionales 
 

 
 

 
1. Motivations 
 

- Meilleure représentativité de l’AWBB (deux niveaux aux championnats AWBB) 
- Rehausser le niveau de la compétition (rassembler les meilleures équipes pour 

un championnat attrayant) 
- Meilleures préparations des équipes pour la D3 
- Intégration plus aisées des équipes provinciales au niveau régional. 

 
2. Structures des futurs championnats 
 
- Une série de 14 clubs au niveau de la R1 
- Deux séries de 10 clubs pour les R2. 
 
3. Timing 
 
- Saison 2008 – 2009 : information aux diverses instances et aux clubs et votes lors 
de l’AG du  28 mars 2009 
- Saison 2009 – 2010 : saison de transition.  
- Saison 2010 – 2011 : début de la nouvelle formule 
 
4. Tableau des montées et descentes à l’issue de la saison de transition 

 
 

Nombre de 
descendants 
de l’AWBB 
de N3 
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 Les premiers     



de chaque 
série R1 
montent en N3 

id id id id 

 Les équipes 
classées de la 
2ème à la 8ème 
place ds 
chaque R1 
restent en R1 

Les équipes 
classées de la 
2ème à la 8ème 
place ds une 
série et de la 
2ème à la 7ème 
ds l’autre 
série restent 
en R1 (1) 

Les équipes 
classées de la 
2ème à la 7ème 
place ds 
chaque R1 
restent en R1 

Les équipes 
classées de la 
2ème à la 7ème 
place ds une 
série et de la 
2ème à la 6ème 
ds l’autre 
série restent 
en R1 (2) 

Les équipes 
classées de la 
2ème à la 6ème 
place ds 
chaque R1 
restent en R1 

 Les équipes 
classées de la 
9ème à la 13ème 
place ds 
chaque R1 vont 
en R2 

Les équipes 
classées de la 
9ème à la 13ème 
place ds une 
série et de la 
8ème à la 13ème 
ds l’autre 
série vont en 
R2 (1) 

Les équipes 
classées de la 
8ème à la 13ème 
place ds 
chaque R1 vont 
en R2 

Les équipes 
classées de la 
8ème à la 13ème 
place ds une 
série et de la 
7ème à la 13ème 
ds l’autre 
série vont en 
R2 (2) 

Les équipes 
classées de la 
7ème à la 13ème 
place ds 
chaque R1 vont 
en R2 

 Les derniers 
de chaque 
série R1 
descendent en 
P1 

 
id 

 
id 

 
id 

 
id 

Montants de 
P1 

10 9 8 7 6 

 
(1) : test match entre les 2 huitièmes. Le vainqueur reste en R1 et le perdant va en R2. 
(2)  : idem entre les 2 septièmes 

 
 

5. Montant de P1  
 
Entre 6 à 10 équipes seront nécessaire pour compléter les 
divisions 2 régionales. La répartition entre les provinces se fera de 
la manière suivante : 
- comme d’habitude, un montant par province, 
- ensuite, un montant supplémentaire sera proposé à chaque 
province dans l’ordre suivant : Liège, Hainaut, Bruxelles – Brabant 
Wallon, Namur, Luxembourg. 
 
 
6. En cas d’égalités 
  
- d’équipes dans la même série, le résultat entre les deux équipes 

les départagera- d’équipes dans des séries différentes, un test 



match sera organisé 
 

7. Championnat de R1 (à partir de la saison 2010 – 2011) 
 
Championnat à 14 équipes avec 2 montants en N3. (le champion et 
le vainqueur des play-offs entre les équipes classées de la 2ème à 
la 5ème place) 
Le nombre de descendants de R1 en R2 dépend du nombre de 
descendants de l’AWBB de N3, soit 2 , 3 , ou 4 descendants. 
 
 
8. Championnat des R2 
 
Deux séries de 10 équipes ce qui donne 18 rencontres pour chaque 
équipe. 
Les 5 premiers de chaque série jouent un championnat pour la 
montée en R1 et les 5 derniers un championnat pour la descente en 
P1. 
Les résultats du premier tour restent acquis ce qui donnera 10 
rencontres pour chaque équipe. Donc 28 rencontres au total. 
Les 2 premiers du championnat des premiers montent en R1. 
Le nombre de descendants de R2 en P1 dépend du nombre de 
descendants de R1 soit les 5, 6, ou 7 derniers. 
 
Si 2 équipes d’une même série sont à égalité à la fin du 
championnat, on tient compte des résultats des rencontres 
entre ces équipes, puis goal average des ces 2 rencontres , 
puis du goal average général . 
Même principe si plus de 2 équipes à égalité. 
 
9. Conséquences diverses 
 
La création d’une division 2 régionale entraînera diverses 
adaptations : 
- TTA (nouvelle structure du championnat….) 
- ROI (fond des jeunes, inscription en championnat…) 
- département arbitrage (nombre d’arbitres régionaux, 
indemnité…) 
 
Celles-ci seront effectuées pendant la saison de transition. 
 
 
 
 
 



 


